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Permis de conduire international

Par adems, le 06/02/2015 à 14:40

bonjour,
je suis residente en France et j'ai un permis Tunisien,que je veux le changer international
est-ce-que c'est possible de l'utiliser en France sans sousis?
Merci

Par domat, le 06/02/2015 à 16:30

bjr,
vous devriez trouver la réponse dans ces liens:
- http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1460.xhtml

- http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1459.xhtml

cdt

Par LESEMAPHORE, le 06/02/2015 à 17:03

Bonjour 
On n'échange pas un permis national contre un international .
Il n'est valable qu'accompagné du national valide dans le pays visité .
Si vous résidez en France vous ne pouvez l'obtenir en Tunisie .
D'autre part le PC tunisien est invalide pour la conduite en France passé l'année de la date de
déclaration de résidence française . (ou du premier titre de séjour )
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